
ART. 21 N° 126

ASSEMBLÉE   NATIONALE

16 mars 2010

_____________________________________________________

RÉFORME DU CRÉDIT À LA CONSOMMATION - (n° 2150)

Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N° 126

présenté par
Mme Branget

----------
ARTICLE 21

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« 6° Après la première phrase du dernier alinéa de l'article L. 331-6, est insérée une phrase
ainsi rédigée : « La commission réexamine le plan tous les deux ans. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Un  réexamen  tous  les  deux  ans  du  plan  de  redressement  par  la  Commission  de
surendettement  permettra  de  prendre  en  compte  l'évolution  de  la  situation  patrimoniale  de  la
personne. 


